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L’intégration de modèles de simulation dans l’aide à la décision collective pour la gestion de res-
sources naturelles est une des particularités de la gestion adaptative (Holling, 1978 ; Walters, 1986).
Mais l’utilisation de ces modèles pour stimuler la participation des acteurs dans l’élaboration de
scénarios d’aménagement est beaucoup plus rare (Costanza and Ruth, 1998 ; Bousquet et Le Page,
2004). Le passage progressif de documents d’aménagement basés sur un modèle autoritaire ou
rationaliste vers des outils de médiation basés sur un modèle démocratique (Chauvin, 2002)
appelle la mise en œuvre de nouveaux outils de construction et de partage des informations.

Suite à une série de tests méthodologiques mis en œuvre sur des cas complexes (espaces natu-
rels à usages multiples, réserves de biosphère) ou dans des situations conflictuelles (Opération
Grand Site, interfaces urbain-forêt), une démarche d’accompagnement permettant d’impliquer
des acteurs des territoires à la définition d’un projet de développement territorial a été mise au
point. Elle se propose d’aider à imaginer une gestion plus ouverte, dynamique, capable d’adap-
tation et d’anticipation, en rassemblant les différents acteurs dans un partenariat, contribuant à
préserver les ressources naturelles grâce à une gestion durable, s’appuyant sur des bases scienti-
fiques correctes et une réelle créativité culturelle. Son originalité réside dans le travail de co-
construction d’un «modèle conceptuel » du fonctionnement du territoire, et d’un projet de ter-
ritoire basé sur la confrontation et l’évaluation préalable de scénarios probables d’évolution dans
les années à venir.
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La démarche est basée sur une compréhension mutuelle des éléments clefs du fonctionnement
du territoire entre des acteurs variés : structures de gestion, élus, socioprofessionnels, associa-
tions, experts et scientifiques, administrations. Ce partage de représentations se fait lors d’une
série d’ateliers collectifs au cours desquels les Acteurs, les Ressources, les Dynamiques et les
Interactions (ARDI) qui font les enjeux du territoire sont identifiés et explicités. Ce travail de
co-construction se fait dans un cadre méthodologique précis que ce document se propose de
présenter étape par étape, en l’illustrant d’exemples concrets issus des tests effectués par l’auteur
au cours des 5 dernières années. La partie de la démarche concernant les scénarios fera l’objet
d’un document ultérieur.
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Conditions d’initiation de la démarche

La réussite de l’exercice proposé repose sur trois points qui doivent être clairement définis à l’ini-
tiation du processus et faire l’objet d’une ou plusieurs réunions préparatoires entre les com-
manditaires et les animateurs de la démarche. En premier lieu la question posée doit être claire-
ment énoncée et le territoire concerné doit être clairement défini. Ensuite, un ou des animateurs
doivent être identifiés, et leurs aptitude et légitimité à mener les débats lors du processus de
conception-validation-utilisation de l’outil ARDI devront être reconnues. Enfin la convocation
du groupe de travail devra faire l’objet d’une attention particulière (choix des partenaires, lieu
des séances, périodicité des ateliers, mode d’invitation) car c’est d’elle que vont dépendre la
représentativité des participants et donc la richesse et la pertinence des représentations mobi-
lisées lors de l’élaboration du modèle conceptuel.

Sur le premier point, la méthode ARDI a été testée sur des questions et des territoires très variés
(fig. 1). Les enjeux environnementaux concernent l’eau, la biodiversité ou la fertilité des sols ; les
processus sous-jacents sont progressifs, épisodiques ou soudains. Les enjeux sociaux tournent
généralement autour de l’accroissement des compétences des communautés locales et de leur
capacité d’autonomie dans la prise en main de leur devenir. Les territoires impliqués sont
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souvent ceux définis par des institutions pour la mise en œuvre d’un développement durable :
parcs régionaux, réserves de biosphère, terres collectives.

Sur le deuxième point elle a principalement été portée par des chercheurs travaillant dans le
domaine de la modélisation d’accompagnement (collectif ComMod, 2006) mais plusieurs agents
de parcs naturels régionaux ont été formés à sa mise en œuvre en France, et une formation simi-
laire a été menée avec des médiateurs dans les réserves de biosphère d’Afrique de l’Ouest.
L’intérêt du portage par un scientifique réside dans sa relative indépendance, son complet déta-
chement des contraintes socio-économiques locales et sa maîtrise rapide de l’outil. Il faudra par
contre choisir un chercheur non spécialisé, ouvert à l’interdisciplinarité et dont le domaine
d’intérêt se situe à la charnière entre sciences de la vie et sciences de l’homme. Il est également
souhaitable qu’il ait un minimum d’expérience d’animation de débats entre chercheurs et ges-
tionnaires.

Sur le dernier point, de nombreux critères peuvent entrer en jeu dans le choix des partenaires
(fig. 2a). Même si ce choix a une certaine souplesse (il est possible de faire entrer un nouveau par-
ticipant en cours de démarche), on gagne à constituer de façon optimale un «noyau dur » initial
qui sera présent lors de la totalité du processus de co-construction. Selon le contexte et les préfé-
rences des commanditaires, quatre situations ont été rencontrées pour le moment :
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1 – on privilégie une représentation scientifique du système : les participants seront alors des
chercheurs ayant travaillé sur le territoire ou sur des enjeux présents sur ce territoire mais étu-
diés ailleurs dans des situations comparables. Il faut alors veiller à respecter un équilibre entre
sciences de l’homme et sciences de la vie (fig. 2b), et envisager des moments d’arrêt du processus
pour permettre l’acquisition de connaissances sur des aspects primordiaux du système sur les-
quels le savoir scientifique est considéré comme absent ou trop incertain ;

2 – on privilégie une vision globale du système : les participants seront alors des « techniciens »
du territoire dont l’expérience locale légitime leur convocation pour parler au nom des acteurs
qu’ils côtoient au quotidien. Il est primordial de ne pas oublier d’activité a priori déterminante
par rapport à la question posée, et ne pas surreprésenter une activité par rapport à une autre ;
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3 – on privilégie l’implication d’acteurs locaux mais en maintenant une vision globale du
système : les participants seront alors des représentants des acteurs locaux choisis pour leur légi-
timité (élus démocratiquement) et pour la pertinence de leur activité par rapport à la question
posée. Autant ce choix est assez facile pour les activités productives ou de protection de l’envi-
ronnement, autant il est plus délicat pour les porteurs de politiques publiques ou de grands
intérêts privés (fig. 2c) ;

4 – on privilégie l’implication d’acteurs locaux mais en cherchant à apprécier la diversité du
système : les participants seront alors des acteurs locaux choisis pour la diversité de leurs pra-
tiques par rapport à la question posée.
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La place des chercheurs dans le processus est variable et fait encore l’objet de discussions.
Généralement on sélectionne les scientifiques porteurs de connaissances sur les principaux pro-
cessus en jeu. Certains seront donc présents dès l’initiation de la démarche car la question posée
est liée à un ou des processus bien identifiés. D’autres seront intégrés lors du travail sur les dyna-
miques ou sur les interactions si les participants ressentent le besoin d’une expertise sur un
thème particulièrement important pour la compréhension du fonctionnement du système.
Autant cette différenciation est relativement aisée dans le domaine des sciences de la vie, autant
elle devient problématique dans le domaine des sciences sociales où le chercheur peut jouer le
rôle du « technicien» qui seul détient la vision globale des relations sociales ou des flux écono-
miques.

Certains chercheurs peuvent aussi appliquer la méthode ARDI en deux temps, en choisissant de
faire précéder les ateliers collectifs par une série de tête à tête permettant de faire expliciter indi-
viduellement les modèles mentaux des futurs participants au collectif. L’expérience menée en
Afrique du Sud sur la question de l’utilisation et de la gestion de la ressource en eau dans le bas-
sin versant du fleuve Crocodile est relatée dans les figures 3a à 3d. L’accent est mis sur l’importance
de garder une trace des décisions prises lors de l’élaboration des 4 diagrammes ARDI, et sur les
raisons des modifications apportées progressivement à chacun de ces diagrammes au fur et à
mesure de l’avancée de la démarche.
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Le choix du lieu, de la durée et de la périodicité des rencontres dépend de nombreux facteurs
extérieurs à l’exercice en lui-même (disponibilité, horaires d’astreinte, niveaux de responsabilité).
Mais quelques principes gagnent à être respectés. Le lieu se doit d’être facile d’accès pour les par-
ticipants et le plus neutre possible, sinon il doit être clairement identifié comme le lieu légitime
du partenaire qui convoque à l’exercice ou qui pose la question centrale abordée. Chaque séance
doit durer au minimum 2 heures et les participants doivent rester centrés sur l’exercice collectif.
L’idéal est d’enchaîner les phases sur une période ne dépassant pas 1 mois (pour que la mémoire
du processus ne s’effiloche pas trop), mais cela peut prendre la forme d’un atelier de 2 jours et
demi-consécutifs, d’une demi-journée par semaine ou de trois journées séparées d’une dizaine
de jours (fig. 4).
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Ateliers de co-construction

La première étape de la démarche d’accompagnement consiste à identifier collectivement les
principaux acteurs concernés par la question posée, leurs entités de gestion et les ressources pré-
levées et les principales dynamiques en jeu. Pour ce faire, le collectif qui participe à la co-
construction du modèle doit d’abord répondre aux trois questions suivantes (dont la formula-
tion est ici adaptée à la mise en place d’un projet de développement durable) :

• Quels sont les principaux acteurs qui semblent pouvoir ou devoir jouer un rôle décisif dans
la gestion de ce territoire ?

• Quelles sont les principales ressources du territoire et les informations essentielles à savoir
pour en garantir une utilisation durable ?

• Quelles sont les principales dynamiques en jeu, en quoi ces dynamiques sont-elles affectées
par ces acteurs ?

Selon l’étendue et la complexité du territoire concerné, l’élaboration d’une réponse collective à
chacune des trois questions prend entre 1 et 3 heures. Elles constituent donc souvent le pro-
gramme d’un premier atelier d’une demi-journée à un jour et demi. L’ordre des questions doit
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être respecté et l’animateur doit veiller à ce que chacun ait l’opportunité de donner son avis.
Dans les sessions que j’anime, la procédure est simple. J’écris ou je dessine, sur un tableau inter-
actif visible par l’ensemble des participants, chacun des éléments proposés, chaque participant
ayant la parole à tour de rôle et ne pouvant rajouter, chaque fois que la parole lui est donnée,
qu’une «pierre à l’édifice en construction».

Pour faciliter le partage, les réponses aux questions sont formalisées sous la forme de dia-
grammes aisément compréhensibles par tous, avec un minimum de codification permettant de
classer les informations fournies. Le rôle de l’animateur consiste uniquement à « être la main»
du collectif. Il ne doit intervenir que lorsque la proposition est formulée soit sous une forme
trop générique (fig. 5. Je refuse systématiquement le terme gestionnaire pour définir un acteur),
soit avec un mot polysémique ou qui peut prêter à confusion (fig. 6a). Ainsi un bois peut être le
lieu où poussent des arbres comme le matériau issu de l’exploitation de ces arbres : un bois (dans
le premier sens du terme) ne produit pas forcément du bois (en tant que ressource utilisée par
quelqu’un). Mais, si c’est le cas, l’animateur va encourager les participants à choisir des termes
sans ambiguïté, et à bien distinguer la ressource naturelle «brute » (qui peut se développer indé-
pendamment de l’action humaine), du produit extrait de cette ressource par une intervention
humaine (fig. 6b).
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Lors de cette première phase, trois diagrammes sont élaborés collectivement et consécutivement :

1) Le diagramme des acteurs et des entités de gestion (fig. 7)
L’exercice se déroule en trois séquences. Dans un premier temps les participants vont simplement
lister les acteurs qu’ils considèrent être concernés par la question posée. Tant que des acteurs nou-
veaux sont proposés, l’animateur continue ou reprend le tour de table. Chaque proposition doit
être affectée soit à la catégorie des acteurs directs (acteurs dont les pratiques ont un effet direct
sur la dynamique de certaines ressources du territoire), soit à la catégorie des acteurs indirects
(acteurs dont les actions vont encourager les acteurs directs à changer de pratique).
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L’animateur se contente de créer autant d’étiquettes que d’acteurs cités et de distinguer la caté-
gorie à laquelle ils appartiennent par des couleurs (dans mon cas : noir pour les directs, bleu pour
les indirects). Il peut intervenir pour faire éventuellement préciser certains types d’acteurs (fig. 8.
Précision : agriculteur peut être subdivisé en éleveur et viticulteur) ou mettre en débat l’affecta-
tion à une catégorie s’il n’y a pas consensus dans la salle. Un exemple classique de ce type d’in-
tervention est le statut de l’entité troupeau. Certains participants vont la positionner comme une
ressource, d’autres vont la considérer comme un acteur. Quand l’impact du pâturage est un pro-
cessus significatif par rapport à la question posée, l’animateur va demander si les participants pen-
sent que le troupeau est autonome (c’est lui qui décide où, quand et combien il va manger), ou
s’il dépend majoritairement des décisions du berger. Dans le premier cas, on retiendra le troupeau
comme un acteur à part entière, dans le second cas, il sera une ressource de l’acteur berger.

Dans un deuxième temps, l’animateur va demander aux participants de préciser les liens qui exis-
tent entre les acteurs identifiés et d’expliciter de façon simple cette relation. Au fur et à mesure
des propositions de chacun, l’animateur rajoute des flèches et réorganise la liste sous la forme
d’un diagramme en rapprochant les acteurs qui ont de nombreuses relations et en éloignant ceux
qui n’en ont aucune. Quand les participants considèrent que les principales interactions entre
acteurs sont représentées, l’animateur peut mettre le doigt sur des incongruités (par exemple pas
de lien entre l’éleveur et le berger) ou identifier des acteurs sans relation avec aucun autre. Il
lance alors une discussion sur la pertinence de conserver cet acteur dans la liste et garde

25



26



27



28



29



mémoire de la décision prise et de sa justification (le propriétaire foncier inactif est l’exemple
typique d’un acteur qui n’a de lien avec personne mais qui peut bloquer le développement des
activités d’un autre acteur).
Enfin, pour chaque acteur direct, et toujours selon le principe du tour de table, les participants
doivent identifier et expliciter la ou les entité(s) de gestion utilisée(s). Celles-ci peuvent être spa-
tiales (parcelle forestière, quartier de pâturage), ou non (troupeau, argent).

2) Le diagramme des ressources (fig. 9)
L’exercice consiste à lister les ressources du territoire déterminantes par rapport à la question
posée, le mot ressource s’appliquant exclusivement à des biens ou produits mobilisés par un des
acteurs du territoire. Si un être vivant ou une matière première n’est exploité ou protégé ou mythi-
fié par aucun acteur du territoire, alors il n’est pas considéré comme une ressource. Lors de la
construction interactive de la liste, les principaux types de ressources sont souvent regroupés au
sein de grandes catégories (bâti, eau, pierre, végétal et animal). Pour chacune des ressources men-
tionnées, l’intervenant est amené à justifier son choix et encouragé à préciser quel indicateur de
valeur lui semble le plus pertinent. Cet indicateur peut être quantitatif ou qualitatif et s’il y a
débat, plusieurs indicateurs sont associés à une ressource donnée. Si certaines ressources sont
temporaires, on précisera la période d’existence (saison, année favorable) et/ou la pérennité
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(durée de vie d’un bâtiment, temps de colmatage d’un étang). Les ressources fonctionnant
comme des variables exogènes mais dont les caractéristiques sont déterminantes dans le fonc-
tionnement du système sont également indiquées (par exemple les déterminants du climat).

3) Le diagramme des dynamiques (fig. 10)
Dans un premier temps les participants vont simplement lister les processus qu’ils considèrent
être déterminants dans la dynamique du système représenté et par rapport à la question posée.
Ces processus sont affectés à une des trois classes proposées (écologique, social, économique).
Tant que des processus nouveaux sont identifiés, l’animateur continue ou reprend le tour de
table. Quand aucune nouvelle idée n’émerge, l’animateur propose de réviser la liste pour éviter
les redondances, de choisir une terminologie explicitant clairement le processus, et annote un
code facilement compréhensible pour chaque processus finalement retenu.
Quand plusieurs processus écologiques sont déterminants dans la dynamique du territoire, l’ani-
mateur lance un deuxième temps de réflexion au cours duquel les participants vont proposer une
représentation de la dynamique du système sous la forme soit de successions d’états dans le
temps, soit de flux d’individus, de biens ou de matières. Dans le premier cas, il faut se mettre
d’accord sur les états successifs que peut prendre la végétation et préciser les facteurs qui pro-
voquent le passage d’un état à un autre et la durée nécessaire pour que cette transition ait lieu.
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Le diagramme peut soit être construit « en direct », soit être discuté à partir d’une proposition
élaborée par un expert. Dans les deux options, il doit distinguer clairement les dynamiques liées
aux actions anthropiques (effet des techniques actuellement mises en œuvre), de la dynamique
naturelle (conséquence de l’abandon des usages). Un schéma similaire peut être appliqué à la
dynamique de l’eau.
Dans le deuxième cas, on va faire expliciter les connaissances sur les dynamiques de population
ou les flux de matière en co-construisant un schéma rendant compte du cycle biologique d’une
espèce emblématique, ou représentant des flux sociaux directement liés à la question posée (par
exemple flux touristiques, urbanisation).

À la fin de cette phase, il est conseillé de récapituler les diagrammes produits et d’identifier d’é-
ventuels manques. Trois types de manques doivent potentiellement être identifiés :
1) Une activité ou une ressource a été identifiée comme prédominante ou préoccupante mais
aucun participant ne s’est senti de porter un regard éclairé sur la question. Le groupe se met alors
d’accord sur le besoin de faire appel à un expert et désigne la personne chargée d’identifier et de
mobiliser cet expert.
2) Un acteur important a été oublié lors de la phase préparatoire et son absence dans le collec-
tif se fait ressentir. Le groupe se met alors d’accord sur la personne à convoquer pour la phase
suivante.
3) Un acteur, une ressource ou un processus dynamique fait l’objet d’un désaccord total entre
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deux ou plusieurs participants à la démarche. Le groupe se met alors d’accord sur le choix d’un
expert et sur le type d’informations à lui demander pour sortir de cette impasse.

La deuxième phase de la démarche va consister à faire la synthèse des réponses aux trois ques-
tions précédentes en mettant l’accent sur l’articulation entre usagers et ressources. C’est le
moment fort de l’exercice puisqu’il va déboucher sur le modèle conceptuel représentant l’en-
semble des interactions liées à la question posée. Il est conseillé d’y consacrer le temps néces-
saire, soit une demi-journée pour un schéma simple (3-4 acteurs directs, 3-4 ressources), à une
journée pour un schéma plus complexe (5-8 acteurs directs, 5-10 ressources). Le collectif (éven-
tuellement élargi si des manques ont été identifiés précédemment) qui participe à la co-construc-
tion du modèle doit alors répondre à la question centrale suivante :

Comment chaque acteur utilise-t-il les ressources qu’il convoite ?
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4) Le diagramme des interactions (fig. 11)
L’animateur va débuter l’atelier en rappelant les schémas réalisés lors de la première phase, en
faisant un effort tout particulier d’explicitation si de nouvelles personnes ont intégré le groupe.
Quand les diagrammes réalisés sont relativement simples, il va directement inviter les partici-
pants à élaborer collectivement un diagramme d’interactions. Pour cela, il propose de position-
ner les acteurs directs sur un diagramme au centre duquel il a recopié la liste des ressources iden-
tifiées lors de la première phase (fig. 7). Chaque participant dispose d’une copie du diagramme
des acteurs et choisit à tour de rôle de rajouter une interaction entre un acteur et une ressource
ou entre un acteur et un autre acteur. Il peut pour cela soit rajouter un lien sur le diagramme en
cours de construction, soit demander à intégrer un des acteurs de la liste non encore représenté
sur le diagramme en construction. Chaque nouvelle interaction proposée est matérialisée par une
flèche associée à un verbe qui précise le type d’action générant l’interaction. Le proposant doit
justifier son choix et indiquer, quand il les connaît, le type d’informations utilisées par les acteurs
pour prendre la décision correspondante (par exemple j’autorise un nouveau lotissement parce
que la demande de logements a dépassé 50 ; je change mon troupeau de parc parce qu’il reste
moins de 300 kg de fourrage ; je vais voir le Parc Régional parce que plus de 30% des habitants
se plaignent de la friche).
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Quand les diagrammes réalisés sont plus complexes, il est préférable de procéder de façon seg-
mentée en découpant l’exercice en plusieurs phases. Deux options sont possibles. Si des enjeux
ont été clairement mis sur la table lors des débats associés à la co-construction, l’animateur va
proposer de réaliser un schéma d’interactions par enjeu et va animer la procédure décrite dans
le paragraphe précédent autant de fois que d’enjeux mentionnés (fig. 12a). La seule différence est
qu’il doit veiller à ce que les ressources et les acteurs mentionnés par les participants concernent
bien l’enjeu traité, et en cas de doute, faire expliciter le lien envisagé.
Si des enjeux ne sont pas clairement identifiés, l’animateur va proposer de regrouper les res-
sources par catégories, puis va constituer des groupes de travail sur les trois ou quatre ressources
qui paraissent les plus importantes aux participants. Dans ce cas-là il faut rajouter une phase de
mise en commun et de mise en relation entre les trois ou quatre diagrammes construits.

Le rôle de l’animateur est particulièrement délicat lors de cette phase car il doit construire un dia-
gramme en direct et facilement lisible (en évitant les flèches de partout), il doit forcer les gens à
expliciter leur choix (en évitant de les mettre dans une position délicate) et il doit régulièrement
relancer la discussion sur les cases sans flèches (sans trop forcer les participants). L’animateur
assume en fait trois objectifs simultanément : élaborer progressivement un schéma commun com-
préhensible par tous, identifier des interactions claires et indiscutables, et laisser la possibilité de
réparer des oublis. De plus, un effort particulier doit être mené pour obliger chacun à reformuler
sa proposition pour éviter les verbes insuffisamment informatifs (le troupeau pâture, l’agriculteur
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cultive son champ, le maire gère son budget) ou pour ne retenir que les interactions qui ont du sens
par rapport à la question posée (fig. 5). Il peut arriver parfois que le collectif n’arrive pas à se mettre
d’accord sur une représentation commune. L’animateur va alors devoir identifier l’origine du
désaccord et proposer que deux diagrammes respectant les deux sensibilités exprimées soient éla-
borés et considérés comme deux représentations valides de l’enjeu traité (fig. 12b).

Cette phase est généralement la plus riche et la plus intéressante du processus de modélisation,
mais pour tirer un maximum de profit de cette richesse, il est essentiel de conserver l’historique
de la construction des quatre diagrammes afin de savoir pourquoi et comment tel ou tel acteur,
telle ou telle ressource, telle ou telle interaction, a été retenu, a été éliminé ou a été transformé.
Plusieurs procédés peuvent être employés pour garder cette mémoire du processus de co-
construction : l’enregistrement audio (très complet mais très lourd à analyser), la présence d’un
observateur dédié à cette tâche (très efficace car il peut rendre compte rapidement de la
séquence suivie et des justificatifs énoncés mais impose une personne supplémentaire), l’utilisa-
tion d’un tableau interactif ou d’un appareil photo numérique permettant de prendre une série
d’instantanés des diagrammes au fur et à mesure de leur construction (très parlant mais néces-
site soit un équipement particulier, soit une personne partiellement dédiée à l’exercice).
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Après avoir franchi ces quatre étapes, le modèle conceptuel est établi. Deux options se présen-
tent alors au groupe de travail : élaborer une proposition de gestion basée sur le schéma concep-
tuel (plan cadre de recherche, charte d’aménagement), ou implémenter le modèle pour en faire
un outil de concertation. Dans le premier cas, la réflexion va se focaliser sur le territoire et ses
priorités d’aménagement ou de recherche. Dans le deuxième cas, la réflexion va porter sur l’ex-
plicitation des règles de décision à l’origine des interactions identifiées sur le diagramme final, et
sur le mode de représentation du territoire à privilégier (type de carte, niveau de résolution).
Quand l’animateur souhaite réduire au maximum l’effet boîte noire du modèle, et souhaite une
réelle appropriation du modèle par l’ensemble des participants, il peut proposer des exercices de
co-construction basés sur des phrases logiques exprimant les contraintes liées à chacune des
actions (fig. 13a), et le mode d’enchaînement des actions dans le temps (fig. 13b). Ces phrases
logiques vont permettre aux participants d’expliciter leurs pratiques ou leur perception des pra-
tiques des autres, en fonction des éléments (acteurs, entités de gestion, indicateurs) qu’ils auront
identifiés lors des différentes étapes de la méthode ARDI (fig. 13c). L’exercice peut même aller
jusqu’à faire le lien avec un mode de formalisme couramment utilisé par un informaticien,
comme un diagramme de classe UML (fig. 13d). La comparaison de l’énoncé sous la forme d’une
phrase logique (fig. 13a) et de la traduction en SmallTalk (fig. 13e), permet à l’acteur qui a explicité
sa pratique de vérifier que le modélisateur ou l’informaticien n’a pas déformé sa pensée.
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Le territoire et ses échelles de temps et d’espace

Il est nécessaire de définir les échelles de temps et d’espace pertinentes pour représenter cor-
rectement les processus en jeu (fig. 14). La première étape consiste à se mettre d’accord sur les
limites du territoire sur lequel va porter la réflexion et sur les entités de gestion pertinentes à
l’intérieur de ce territoire (massif forestier, massif + interfaces, massif + exploitations agricoles,
massif + voies d’accès…).

Ensuite, il faut tenir compte de plusieurs éléments lors du choix de l’échelle spatiale qui est une
décision majeure pour la construction du modèle et pour garantir sa pertinence lors de son uti-
lisation dans la phase d’accompagnement :
• elle doit permettre une visualisation des principaux indicateurs qui intéressent les acteurs

locaux ;
• elle doit être définie en fonction de la taille moyenne des entités de gestion et de la précision

nécessaire pour représenter correctement les processus déterminants ;
• elle doit être compatible avec les contraintes informatiques (rapidité, lisibilité et capacité des

programmes qui vont permettre de simuler les dynamiques) ;
• elle doit, enfin, être basée sur les informations et les moyens disponibles (disponibilité en

données cartographiques, coût de collecte des données manquantes).
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Identification des priorités de recherche et de développement

Dans les situations les moins complexes, la méthode ARDI produit un seul diagramme d’inter-
actions sur lequel les participants vont essayer d’évaluer les connaissances disponibles et le niveau
d’incertitude acceptable sur ces connaissances. Dans les situations complexes, le même exercice
sera effectué sur chaque diagramme d’interaction établi pour chaque grand enjeu de gestion.

L’animateur demande aux participants de se diviser en plusieurs groupes, d’établir la liste des
activités existant sur le territoire, et d’évaluer quelle partie du territoire est concernée par cha-
cune de ces activités. Quand l’activité est diffuse, on se contente de donner le pourcentage de la
surface concernée et le nombre d’acteurs impliqués ; quand l’activité est ponctuelle, on la loca-
lise sur la carte. Ensuite, chaque groupe évalue l’impact écologique, économique, social et cul-
turel de chacune des activités, et le niveau de connaissance scientifique ou empirique que l’on en
a (fig. 15). Ces impacts sont évalués de façon qualitative mais l’évaluation doit intégrer le sens de
l’effet (positif, neutre, négatif), son intensité (fort, moyen, faible) et sa tendance (augmente, dimi-
nue). Les avis sont regroupés sur un tableau et la comparaison des tableaux est un exercice très
enrichissant car il permet soit de mettre en évidence des visions incomplètes du territoire, soit
de détecter des divergences de vue.
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Si la colonne niveau de connaissances fait apparaître d’énormes lacunes, ou si le collectif a clai-
rement identifié un manque de connaissances sur une activité donnée, un dernier exercice
consiste à repérer comment cette activité a été explicitée sur le diagramme d’interactions et à
imaginer les recherches à mener pour lever une partie de l’incertitude sur le fonctionnement de
cette activité (fig. 16).
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